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réé en septembre 2008, le Projet ali-
mentation est une réponse d’une part 
aux difficultés rencontrées par les 
personnes handicapées à se trouver 

un emploi et, d’autre part, aux demandes 
de main-d’œuvre dans le secteur de l’ali-
mentation de la région de l’Estrie. Mis sur 
pied par l’organisme spécialisé pour l’em-
ploi des personnes handicapées Trav-Ac-
tion, l’objectif du Projet Alimentation est 
de leur fournir un lieu d’apprentissage où 
il est possible de développer leurs compé-
tences et habiletés en conformité avec les  
attentes du marché du  travail.  Les partici-
pants ont l’opportunité d’apprendre un mé-
tier non spécialisé dans un commerce d’ali-
mentation. Ils peuvent intégrer des postes 
dans différents départements: fruits et 
légumes, charcuterie, prêt à manger, bou-
cherie, etc. Tous les participants sont for-
més en fonction de leur potentiel mais aus-
si en fonction des besoins de l’entreprise. 
La formule est gagnante puisque 70% des 
participants de la première cohorte sont 
toujours en emploi dans les entreprises 
IGA, seule entreprise du projet. Suite à la 
médiatisation du projet et à ses résultats 
positifs, une deuxième cohorte de 17 par-
ticipants a vu le jour à l’automne 2009 et 
11 entreprises se sont jointes au projet. 

Un modèle de formation et d’intégra-
tion qui fonctionne

Ce modèle de développement de compé-
tences en entreprise respecte la capacité 
d’apprentissage de chacun des participants 
par la mise en place d’un plan d’action in-
dividuel. Chaque participant peut donc dé-
velopper son employabilité en fonction de 
son propre rythme et de ses capacités tant 
au niveau  des périodes d’apprentissage 
théorique au centre de formation profes-
sionnelle qu’au niveau du stage en entre-
prise. Également, chaque participant est 
accompagné dans son stage en entreprise 
par un collègue qui est libéré par l’em-
ployeur un certains nombres d’heures par 

semaine.  Ce collègue a la tâche de bien 
encadrer les apprentissages du participant. 
Une conseillère en emploi de Trav-Action 
veille aussi à rencontrer chacun des partici-
pants sur une base régulière afin de s’assu-
rer que l’encadrement offert est suffisant 
et que  chacun s’intègre bien dans son nou-
veau milieu.  De plus, chaque personne est 
intégrée dans une entreprise de sa munici-
palité afin de minimiser les inconvénients 
liés à de trop longs déplacements.

Des employeurs enchantés

Tout comme chez les participants, ce pro-
jet est également une réussite pour les 
employeurs. Ceux-ci ont l’opportunité 
de former des employés en fonction de 
leurs besoins respectifs.  De plus, les em-
ployeurs peuvent dégager des ressources 
à l’interne pour l’accompagnement des 
participants et ainsi maximiser leurs ap-
prentissages avec un soutien personna-
lisé. Les salaires des travailleurs-compa-
gnons leurs sont remboursés. Dans un 
contexte de rareté de main d’œuvre, ce 
projet est très apprécié de la part des 
employeurs et répond à leurs besoins   
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